
  

A C C U E I L  E N  D D T M

Avec du calme et du respect, on obtient tellement plus !

Les fonctionnaires de la DDTM
effectuent une mission de service public

afin de vous accompagner et de vous aider
dans vos démarches administratives.

Merci de les respecter
dans vos gestes et vos paroles.

Article 433-5 du code pénal
L’outrage envers une personne chargée d’une mission de service public

est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende
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